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l. E'l'UDE DU PROJET DE DISf'OSITIONS ;. INSEP~ D.; .. ;S UNE CO~TIOtl DES 
'l'iL..NSFORTS liOUTIEHS PiŒl 'Art3 PAR LA CUJtiMISSION EOON01U .llŒ P.:UH 
L'l!."U~tOl'E (roint 4 de l'ordre du jour de l& ConfGrence) (Docœent 
E/COW.'.8/"J, E/CüNF .C/2l. ~t E/CvNF .8/41) (suite de la discussion). 

llecOJIIIllellclntions du Group~ du tr.nvail concurr,ant le projet da texte . . 
d'i.rticlos g(.nbraux .. \ 1 B, E et G (Docurnout de: travail 'ti/H.T/22/49). 

J.rticle ,; 

Sur la demande dll PRESID&~T 1 le SECl-ŒT~.Li.E donne lectur..J dlun. nou

veau projot de texte iu Gr:mpe de travail p·:>ur 1' Articlo i., qui est aine! 

conçu : 

11Tout différend lUi s' 6lèvcrdt entre deux ou plusieurs Etats 

Contract:mts coJ1cemMt 1' int..::rprétation ou 1 1 application de la 

prûsente Convan~ion ou de ses annexes, et que les parties à ge 

è.iffé~end ne pa,mendrai.E:nt pas à régler pnr voir.l de n~gocbtiou 

ou de touta aut::-e manUre, pt>ut, sur la demande ~critH d'un des 
1 

Etats Contractants intôres~us, être porté devant la ·Cour do Justice 

internationale pour être tranché. pnr elle, n 

M. FOLEY (Etats-Unis d'4:om~ri.cue) f<:.it observer que ce texte r~6 

ne le satis!ait pe.s encore t>ntièrf'..ment car, estime l'orateur~ il no con

tient pas une obligat:Lon ncttemm&t dUinie de P?rtt;r un différend de cet 

ordre devant la Cour. 

M. HUBERT (Francu) estime injustifites les craintes exprim6es par 

le représentant des E1;ats-ünis. Les Etats Contractants seront obligés 

de soumettre tout difj~ârood grave à la Cour, mis avec le texte tW. 

qulil se présente SOUII sa !o:rme ruvis0o~ ils niD.urùnt pas bt.:Jsoin do 

s'adresser à ln Cour u'ils ne consid~root pas un tel différ~d conme 

.,tant de caractère suJ'tisnmmant gr.?.ve. 

M. FOLEI (Etats-Unis d•;.mt!ri.quc) rùpond au préc8dent orateur que, 

lB texte de ll.i.rticle A no distingue pl\s ootro difUrunds selon leur 

gravité~ Dans sa s~an< .o de la matinJe, le Comité a à~cidé que les dit• 

.térends qui nu pourraient ttr~ r.;gl::s d1 une autre manière, serniant 

port6a devant la Cour intl:lrMtionale, et 11 oratüW' tient uniquement A 

s•at~aurer qu'on pMcèdera effectivement de cette façon. 

M. KOP&WINAS (SEcrétariat) fait obs.;rver que si un différ6lld pout 

&tre porté devant la Cour sur ln demande d'un qu~conque Etat Contractant, 

tout pays possède ainsi la gnrrmti.e de pouvoir de son propre chef 1 re

courir à la juridiction de la Cour. 

!·~· de SYOOW (Suède)• M. Gù'i'TRET (Suisse), M. P:u'JTELIC (Yougoslavie) 
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' M. BLONDEEL {Belgique) se déclare lui aussi en faveur du nouwau 

texte puisque, à son avis, il précise la procédure à suivre en cas do 

recours à la Cour internationale, et qutil contient à cet égard une 

phrase dont l'orateur lui~ême avait suggéré l'insertion. 

Le PRESIDENT explique que 1 'amendement qui fait 1 1 objet de la 
. '\ 

discussion a été établi très rapidement avec llaide du délégué de la 

Suède et que son texte a été accepté par les délég\:é s · des Pays-Bas et du 

rloyaume-Uni. 

A propos de cette m~e question, M. SHAEPMANN (P~s-Bas)déclare 

que si le nouveau texte signifie que tout Etat se trouvant en litige aveo 

un autre Etat peut s'adresser à la Cour1et que la sentence ·de la Cour 

ait effet obligatoire, la délégation des Pays-Bas. acceptera un tel 

emendement, qu'elle préfère à celui qu r elle avait proposé elle-m~me lou 

de la séance précédente. 

M. AZKOOL (Liban) se ··déclare disposé à accepter lè nouveau 

proj~t de texte, pour des raisons analogues. Il ajoute que le Gouvêrno

ment des Etats-Unis a approuvé la Convention sur la liberté de l'infor

mation qui, en ce qui concerne l'obligation des Parties Contractantes de 

porter leurs différ-t:nds devant la Cour internationale, est moins précise 

que le projet de texte actuellement en discussi~n de\ant le Comité. 

M. FOLEY (Etats-Unis d'Amérique)soutient que le nouveau texte 

en question ne précise pas d 1une façon absolument nette que si le dif

férend ne peut ~tre réglé autrement, il devra ~tre porté dev~t la 

Cour internationale de Justice. 
1 

Le SECRETAIRE fait r .. murqut;;lr que le texte r,l:lvisé de l'Article A 

contient non seulement l'engagement de respecter la sentence de la.Cour 

mais encore l'assurance donnée à tout Etat Contractant qu'il peut, slil 

le désire, s'adresser à la Cour. 

M. FOI.EY (Eta'6e-Unis dt Amérique) admet que toute Partie Contrac

tante possède le droit de stadresser à la Cour, mais il nlest pas tou

jours sdr qu'elle doive obligatoirement le faire. La délégation américaine 

devra sur ce point réserver son attitude. 

M. GILIENDER (Royaume-Uni) estime que le membre de phrase 11 sera 
oé< 

porté devant la Cour" devrait ~tre remplacé par les mots "pourra être 

porté devant la Cour 11 , L'orateur ne voit pas très bien comment on pour

rait obliger un Etat Contractant à porter un différend devant .la Co~ 

internationale, dans un cas notamment où les parties en cause nlattri

bueraient pas à ce différend une importan~e ~ffisante. 
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Sur la. pro po si tic n du ëlŒSiùE.t.Vl.', k.Q_omi té, à 11 unanimi t.û, <!<lo·,.·ttJ le 

texte révise§ de 1'~\rtlcle j.., 9t prend acte de la réserve s mlev0e par le 

d6lt§guâ d8§ Etats-Unis. 

J.rticle B, paragraphe 1. 

Se r~rérant à l' arnen<h:~ent c,_'Ue 1 e Gr·:>upe de travail. pr Jpor c d' appor

t'r à la demi ère phrllse du paraGraphe 1 de l• •• rticle B, M. B;..N:f~H<JI 

(Inde) propose que dons le membre de phrase 11le Secrétaire génlrcl J)1Urra 
• 

inviter à cette Conférence •• •" les mots "pourra inviter" · soient rempla-

côs P"·r le mot 11invitera11 , L'orateur fait cettè proposition parce que, 

étant donn~ ce qu'il sait êtrù les rapports administratifs entre le 

Secrétaire général et le Conseil économique et social, iL est ~vid~nt que 

si le Conseil économiq1e et social désire que tel JU tel pays s~it invité 
' 

à la Conférence, le Seorltaire gûnéral ne peut manquer de lui adressBr 

une invitation. 

M. BUZZI~UJ..T'l'RINI (l~utriche)" se ducle.re obligé de renouvelel? la. 

question qu'il av2.it d'~jà posôe à un~ séance antérieure, à eàvo:i,r quelle 

certitude l' Ji.utriche puuvai t avoir d 1 être invitée à une .conférBnce du 

genre de celles auxque::J.ea s'applique ll..u-ticle B, au cas où elle nd 

earait pas en mesure d 1 adhérer à. la Convuntion. 

Le SECRETJJRE est:Jne qu'il y aurait lieu de poser cette question à 

propo• de 1•.-.rtiele E plut8t qu t à pr:lpos de 1' :~rtiole B., puisqu 1 il s t agit 

d'abord de savoir quelu scr:>nt axa etament les Etats Contractants. 

M. AZKOUL (Liban) fp~t remar4uer que la questiDn posée par le délé

gué de l'Autriche comJX•rte une incidœce ·importante p.:ur llenst>.m'ole du 

paragraphe 1 de 11;4rti<:le 8 1 ct non ZS<3ulement pour une petite partie de 

ce paragraphe. iL suppoe er qu~ le Comitô accepte lt: paragraphe 1, excep

tion faite de la phrase qulil discute actuellement, il est probable, à 

son avis, et l'orateur tient à le ~~onstater cxprdssÇment - qu'un certc.in 

noœbre d'Etats signeront la Convention sur le champ, que d 1 autr~s.ne la 

signeront qulaprès 'un certain dûlai et' qui enfin d'autres encore no la 

signeront pas du tout. Il faut donc pr,voir des dispositions qui permet

traient de a 1 enquérir de l'attitude des Etats de la deuxième et de la 

troisiàœe de ces oatvgories s'il s'agissait par la suite d'apporter des 

~endements à la convention. C'est un point qu~ l'oratour considère comme 

eaaentiel, notamment parce que les pays ùe la troisième cat~gorie Jont il 

a parlé pourrai <mt chan, ger d • avis ct adhérer à la Con71ention, s • il y · 

avait la possibilité dl.i!.pporter des amendements aux dispositions aux.q_uel

les ils s' 6taient oppoa,ss. 
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L · • ,. ':.: ·v.r· · r" ~)SC ct: :mtr·:: qut: le c~r it de 1 ::•rtici; -:::r ~ une c::Jnfért:nce 

mn sctÜl:l ent a.ux Etats C·-, ntr::Jctants, 1:ca:i.s .~ t·Jus les Etats :-~:~rticin:mt 

3. la C0r.f8r.:mce .·,ctuelle. 

1 • • GILLENDER (Iï~yaur..1e-Uni) fait re arquE]!" oue h. ; hrase de 1 1 f.r-

t icle B cbnt le corn.it É. discute actuelle!.:ent, figure da.ns les ,:Jj::en.de!'T«:nts 

rrt~:sent~s r'~r les d€l"·gations de 1 1 In:le, de la France, du R0yaur.1e-Uni 

et des Etats-Unis d'A.mûrique (d)current E/CONF.S/41). Dans ces cnnditions, 

l'orateur estilno qu'il serait · rf~flrable rl'n.ttendre jusqu'à ce que les 

ct.n.:guGs aient yu étudier le t •.xtt; de ces a.wnder:;ents et de décider 

ensuite à b . foiS Ùe l~L réd;: cti)n .?. cbnner ~ 1:· dernière ~'·brase de 

l'Article B et de la c;:m'stbn s:Julevti:e ;-Jr le délégué du Liban. 

Le PR.ESIDEI\T rr~ros e rm Coïrité d' ad.·::>;·ter l'·"l'~ender.;ent de la d(l~ 

ga.tion de 1' Inde relatif Fl. 1 1 :1rticle B. 

Le Cor:ité a.ecerte cette f'ror~~sitbn et ad::c-:te l'article ainsi 

aL~end6. 

Article E, rara.gra;~he 1. 

!·~. FOLEY (Etats-Unis d 1.'lf.tériq_ue) ::ro:~:)Sl" que dans ce Frn.g-aphe 

le membre de i-hrase f:i.mll •ainsi que de tc>ut Eta.t MsignG à cet eff'E::t 

pa.r un!:) r~ ~:o lut:i. ' n du Clmscil éconoraioue et s:>cia.l" soit transféré au 

pa.ra.gr!:irhe .3 de cet article 'JÙ il se rle.cerait à la fin de la r-remière 

· hrase et se lirait .CjtuYJ.e suit : 11ainsi quf:l but autre Etat d(signé à 

cet effet, etc." 

Le Co.mitl; ado ~te le rar.<J.gra:"'hù.J!.vec 1' amender:tent rrésent6 p:;r 

le dé!Sgué des Etats~. 

Fara.graphe 2. 

h. BEST (R::>y~ur-;e-Uni) :-:>ro0îSe de sup: cr:Lmer, dans le texte anglais 

de Ce rar:: gr.:orhe, le ffi'Jt 11be 11 dans· le me cbre de rhréHfe 11 instruments 0 t 

ratification be de:''J Sited". 

:f;e ComiV aecerte cette r·rorl)sition, et .:Jd.;pte le T:aragra'::'he 2 
f 

ainsi amendé. 

Paragrarhe 3. 

Sur la r:rojusiti:m de li! •• :1ZKOUL (Liban), au sujet de laquell~ . 
i: •• HUBE!i.T (France) a soumis un amendement, le texte du pa.rn.gr!3.phe 3, 
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tel qu'il fieure d~ns l' .,d;l.-~ndwr: au document Y.T/hT/22/49 est ::toditil§ 

comne suit : 

"A prtir du l u r ;j:mv:i.~r 1950, -·:>urr:mt adh(rer à cette C-:mventbn . 

les Etnts nwntionn;~S ~ LU . ,, r:·trarhe 1 du ~· r8sr:nt 1\rt i cle qui n'y 3.\.lraient 

;· é!.S a:T osé leur signai.,<re, ainsi que t"Jut a.utr.e Etat désign~ 3. cet ~ 

effet rar une r 0sol ,ltbn du ~',nsEJil économique et ~)cial. Pourra · 

ég:üe,.,,ent y adhérer L ut territ :Jile sous tutelle sur leq'!el les 

l;ati:ms Unies exercent 1 11\ut:Jrit,) .:J.d.;.inistr:-itive " . 

Le PRzsrm::;.:-T fait .,bserver que le ;.r·r;tgrnr he 3 a ainsi été 

a.dorté, mais q1.1 1 il sera vninter12.nt renvoy~ au Groure de trr-~vt:il, qui 

aura rour instrueti·?ns d ' étR.blir unt.: f:)rr~.uh: ·Jcce· table .rour tous les 

dél.;gu€s sur l n questiJn de~ entités · vlitlques ;).yant rouv:;, ir poul' 

conclure des t raitts. 

~-• VONK (Pays .. Bâ;); fr .:sident du Gr-:m;-e de tra'tail _, r l'lf.·!"clle la 

décl~rati:m qu'il 3. fn:lt \-) Œl c::>urs d~:' la sénr.ce du rr·c:t :i.n , à SD.voir 

que la question de l'~.<lhésbn ~la Conv~ntion du Territoire libre de 

Trieste a. Cté exa· .• inée i~.r l e Grou~e ,te trcvril, n r r opos du para

br:Jy. he 3 de l'Article f~ . Le Grou~ de trœ.raù a décidé de d et'!ander 

au C0mité de nouvelles instructions au sujet de l o solution à' e.dorter 

en cette rr.atière. 

~·l . BUZt.T-f:Ui.TTRINl (Autriche) rar· elL qu' il n ' a ; as encore r;çu 

d 1 instruot:ivns de son Gouvernf;•!:ent et qu 1 il :.: l vra. r eut-atre soulevez-

la question d~s articles gén,~ra.ux de la Convent ion devant ln Conflrence 

(';lle-mêt!Je. 

Ï·•· BEST (Royaum~-Uni) . ex.:.ose que la qu;;::stion de s c,ntit és ; clititJ,tes _ 

s ·.:Jùlève des :-roblèmes diffi ciles, ·l'ordrr~ juridique e.t f"' .. >l i tique. Il 

estime rar cons f.ouent q1' il sera.it r-ré.ft'rable de renv:)yer .i plus tard 

1' ex.<u11en da cette quest i .Pn, auquel rr JC~deraient les déHga.tions les 

·,~lus dirf)cte:r .. ent int t-r e 3s6es . C'est r:ourquci il est dl ::~.vis que le 

Groupe de travail ne doit r~s s 10ccurt:r dès ;n'.:lint enant de cette 

question. 

Le P.:.ESIDENT. s' exp•ime d:ms lo· m~e sens. 

Le<h!l:j.té adorte S5illS discu ssion le prnfp~-rhe 4 de l'i.rtiele E. '· . ( 
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Le Comité adopte le~~aphe !_g~çet article. 

Pe.ragraphe 2 

Mo BEST (Royaume-Uni) déclare qu'il se rend canpte que· la 

Convention sur les droits .de l'homme et la Convention sur la libert~ 

de l'information ont créé des précédents qui justifient l'insertion 

dans la présente Convention d'un paragraphe du genre du paragraphe 2 

. de l'Article G. On admet quïil y a analo~e entre les deux Convention• 

mentionnées et le projet de convention sur les transports routiera 1 

· . mais il tient à dire que cette ana.logie lui parait assez erronée. 

Pour ce qui est d'un texte comme celui de la Convention sur les 

transports ·routibra, le Royaume-Uni estime quiil ntest ni approprié, 

ni oppo:~tun pour lui de s'engager à appliquer ses dispositions dans 

divers ter~itoires (tels que par exemple la Rhodésie du Sud) qui ,_ 

jouissent d'un certain degré d'indépendance dans la gestion de leurs 

affaires intérieures" S'il est vrai que la fin de ce paragraphe 

comporte une clause échappatoire 1 il nten reste pas moins que le début 

du paragraphe contient un engagement. Ct est pourquoi le Royaume-uni 

préférerait voir supprimer le paragraphe 2. 

M. DVORAK (Tchécoslovaquie) fuit remarquer à propos de i•ar

ticle G que sa délégation se réserve le droit 9e présenter un 

amendement devant la Confér-ence. 

Le PRESIDENT demande aux membres du Comité s •ils acceptent la 

suppression du paragraphe 2o 

Sur ce point; M. AZKOUL (Liban) exprime le sentiment général 

du· Comité, qui estime que cette question ne peut être résoiue en toute 

hftte. J_l_e~t __ aJ:9r~-.4~2isJ.é de renvoyer la discussion de cette 

question à la prochaine sé~nce du Comité. 




